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AVANT-PROPOS 

[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ est un phénomène qui permet la vie sur Terre. Il est dû à la présence naturelle de 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎŀȊ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΦ /Ŝǎ ƎŀȊ όŘƛǘǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ : GES) forment une 
« barrière η ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ƎƭƻōŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊŜœǳŜ Řǳ ǎƻƭŜƛƭΦ [ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre naturel permet ainsi à ƴƻǘǊŜ ǇƭŀƴŝǘŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ Ҍмрϲ/ Ł ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜΦ 
Sans cela, il y ferait -18°C et toute vie humaine sur Terre serait alors impossible. 

Cependant depuis le XXe siècle, ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ par des émissions de gaz 
supplémentaires. Cette augmentation entraine donc un surplus de la quantité de chaleur de la 
surface terrestre. Ce phénomène est appelé le réchauffement climatique. 

[ŀ CǊŀƴŎŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜΣ Ŝƴ ǎƛƎƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ YȅƻǘƻΣ Ł 
réduire pendant la période 2008-2012 ses émissions de gaz à effet de serre de 8% par rapport au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ мффлΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎŜ Řƻƛǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł 
partir des énergies renouvelables. 

En 2005, la Loi de Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI), a fixé un objectif de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нм҈ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ /Ŝǎ 
engagements ont notamment été confirmés par plusieurs grandes lois traduisant la volonté de 
développeǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǇƻǎǎŞŘƻƴǎ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 
vent en Europe derrière le Royaume-Uni.  

9ƴŦƛƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎ DǊŜƴŜƭƭŜ м όно ƧǳƛƭƭŜǘ нллфύ Ŝǘ DǊŜƴŜƭƭŜ н όнф Ƨǳƛƴ нлмлύ 
ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ Ŧixé comme objectif une part de 23% de renouvelables dans la consommation 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǘƛŜƴǘ ƛŎƛ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƘƻƛȄ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
objectifs puisquΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞnergie du vent (25 000 
MW dont 19 000 MW sur terre et 6 000MW en mer).  

Cette dynamique, enclenchée depuis plus de deux décennies, se poursuit désormais avec des 
ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ 
oōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ŘŜ нт҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ нлолΦ 

[Ŝǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ŞƳŜǘǘŜƴǘ ǇŜǳ ǾƻƛǊ Ǉŀǎ ŘŜ 
gaz à effet de serre et qui peuvent remplacer nos centrales à charbon, de pétrole et à gaz. 
 
EȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ζ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ η ŞŘƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 : 

« [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǘƻǳǘǎ Υ ŎΩŜǎǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƴƻƴ 
ǇƻƭƭǳŀƴǘŜ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ 
ǳƴŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǳǘƛƭƛǎŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǳǊǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł 
la sécurité des approvisionnements. Enfin, le démantèlement des installations et la gestion des 
déchets générés pourront se faire sans diŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦη  

La société Ferme Éolienne du Pâtis aux chevaux ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
environnementale dans le but de construire et dΩŜȄǇƭƻƛǘer 6 éoliennes et 1 poste de livraison sur le 
territoire de Glénay, Airvault et Tessonnière (79). 
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I. PRÉSENTATION DU MAITRE DΩOUVRAGE 

La SAS Ferme Éolienne du Pâtis aux chevaux, porteuse du présent dossier est une filiale à 100% de la 

société VOLKSWIND GmbH. 

Les statuts ainsi que les principales informations relatives à cette société sont précisés ci-après : 

- Dénomination :     « Ferme éolienne du Pâtis aux chevaux » 

- Date de création de la société :    04 Février 2016 

- Activité :      tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛcité (code APE 3511Z) 

- Forme juridique :     Société par Actions Simplifiée à associé 

Unique 

- Capital :      20 ллл ϵ  

- N° SIRET :      829 740 570 00017  

- Adresse du siège social :    20, Avenue de la Paix ς 67 000 STRASBOURG 

 

VOLKSWIND est une société qui développe, construit et exploite des projets éoliens, en étroite 

collaboration avec ses partenaires locaux. 

/ǊŞŞŜ Ŝƴ нллмΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ a construit 38 parcs éoliens représentant une puissance de plus de 

500 MW. Cela couvre les besoins anƴǳŜƭǎ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 500 000 personnes chauffage 

compris, évitant ainsi le rejet de près de 400 000 tonnes de CO2 chaque année (Source ADEME : 

1kW.h produit = 300g CO2 évités en moyenne). 

VOLKSWIND France est une entreprise de proximité grâce à sa structure organisée en antennes 

régionales : 

 - Paris (Ile-de-France) siège social 

 - Tours (Centre-Val de Loire) 

 - Limoges (Nouvelle Aquitaine) 

 - Amiens (Hauts-de-France) 

 - Montpellier (Occitanie) 

Le groupe VOLKSWIND GmbH a été créé en Allemagne en 1993 par deux ingénieurs spécialistes de 

ƭΩŞƴergie éolienne. Convaincus que ce mode de production constitue une solution durable, ils 

souhaitent relever le défi du changement climatique. En Allemagne, VOLKSWIND est devenu le 

ŘƛȄƛŝƳŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΦ {ǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩ9ƎŜƭƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ 

ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǳƴŜ ƳŀŎƘƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ пΣр a²Φ {ǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ǘŜǎǘŜ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǊŞŜƭƭŜǎ 

ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ Ŏƛƴǉ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ±h[Y{²Lb5Σ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ 

à la fois de partenariats dans lŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ǿƛǎ-à-vis 

des constructeurs, peut choisir la machine la mieux adaptée à chacun de ses projets en fonction de 

ses propres tests.  

En 2015, pour soutenir sa forte croissance, le groupe VOLKSWIND a cédé 100% de son capital au 

groupe AXPO.  

[Ŝ ƎǊƻǳǇŜ {ǳƛǎǎŜ !ȄǇƻ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǘ ŘƛǎǘǊƛōǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ о Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ 

plusieurs milliers de Sociétés en Suisse, et dans plus de 20 pays en Europe. Environ 4000 employés 

assurent depuis 1лл ŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ /h2. Axpo est 
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ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƭŜŀŘŜǊǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 

énergétiques propres à ses clients. 

II. PROCÉDURE 

II.1. CADRE LEGISLATIF DES ICPE 

[Ω!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ Ł ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

éoliens soumis à autorisation au titre des ICPE (Installations Classées pour la Protection de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ {ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ǘŜȄǘŜs : 

¶ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмт-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale; 

¶ le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale; 

¶ le décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 relatif à l'autorisation environnementale. 

 

RŜǇƻǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ζ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊΣ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ηΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Unique consiste à fusionner en une seule et même procédure plusieurs décisions pouvant être 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ 

regroupe et a valeur de : 

¶ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ L/t9 όL.512-м /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) ; 

¶ Dispense de permis de construire (R.425-29-2 /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ) ; 

¶ !ōǎŜƴŎŜ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘion des incidences Natura 2000(L.414-4 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) ; 

¶ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 6352-1 du code des transports 

 

Et le cas échéant : 

¶ !ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.311-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ. Les parcs éoliens 

ŘΩǳƴŜ Ǉǳƛssance inférieure ou égale à 50MW sont réputés autorisés. (L.311-6 Code de 

ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ) ; 

¶ Autorisation de défrichement (notamment L.214-13 et L.341-3 Code forestier) ; 

¶ 5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

protégées (alinéa  4° L. 411-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) ; 

¶ Autres autorisations dont celles prévues par le code de la Défense ou le code du 

patrimoine. 
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[ΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜΦ 

(Source : Ministère de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ) 
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II.2. CONTENU DU DOSSIER 

Le présent document constitue la note de présentation non technique du projet de la Ferme 
Éolienne du Pâtis aux chevaux. Cette note fait partie du dossier dont les pièces constituantes sont : 

- Un dossier de compléments (pièce n°0) ; 

- Un Contenu réglementaire (pièce n°1) ; 

- Un sommaire inversé (pièce n°2) ; 

- Une lettre de demande (pièce n°3) ; 

- ¦ƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όǇƛŝŎŜ ƴϲпύ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎƻƴǘ Ƨƻƛƴǘes les pièces 
constituantes suivantes :  

¶ Une étude écologique (Pièce n°4-1); 

¶ Une étude ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ bŀǘǳǊŀ нллл (Pièce n°4-2)  

¶ Une étude paysagère (Pièce n°4-3) ; 

¶ Une étude acoustique (Pièce n°4-4) ; 

¶ Un résumé non technique ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όtƛŝŎŜ ƴϲп-5). 

- Une étude de dangers (Pièce n°5) et son résumé non technique ; 

- Un dossier architecte (Pièce n°6) qui comprend notamment les documents demandés au titre du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

¶ Une carte de situation au 1/25 000ème ; 

¶ Un Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǳ мκн рллème ; 

¶ Un plan de masse des installations au 1/1000éme;  

- Un dossier administratif comprenant les accords et avis consultatifs (Pièce n°7) ; 

 

Cette note présente, de manière succincte et résumée, les différentes facettes du projet de la Ferme 
Éolienne du Pâtis aux chevaux Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řu demandeur, les impacts du projet et les 
mesures mises Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞe ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 
dangers. 

II.3. [ΩAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE ET LΩENQUETE PUBLIQUE 

La loi n° 2005-1319 du 26 octobre 2005 portant divŜǊǎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŘǊƻƛǘ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝƴ 
ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
pour les projets sƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

Le décret n° 2009-пфс Řǳ ол ŀǾǊƛƭ нллф ŦƛȄŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞŜ ŀǳǎǎƛ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƻƭƛŜƴǎΣ ƻǴ ƭŀ 
décision est de niveau local, cette autorité est le préfet de région.  

[ΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŞƳŜǘ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩŀǾƛǎ 
vise à éclairer le public sur la manière dont le pétitionnaire a pris en compte les enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ Lƭ Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

L'article L 181-9 et L181-мл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ 
publique pendant la pƘŀǎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 
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{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мно-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭϥŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ 
l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de 
l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. 
Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. Les 
articles du code de l'environnement qui régissent l'enquête publique sont notamment les articles L 
123-1 à L 123-19, les articles R 123-1 à R 123-27. 

[ŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ Ŏƛ-après (en rouge). 
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III. PRÉSENTATION DU PROJET 

III.1. LOCALISATION DU SITE 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ est localisé sur les communes de Glénay, Airvault et Tessonnière, dans le 
département des Deux-Sèvres (79), à environ Ł нл ƪƳ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ .ǊŜǎǎǳƛǊŜ Ŝǘ Ł рр ƪƳ ŀǳ bƻǊŘ-Ouest 
de Poitiers. 

 

Carte 1 : Carte de localisation du site 

Elle est située dans une plaine agricole, desservie par un réseau de routes départementales. Elle est 
en effet entourée par la D938, la D725 ainsi que la D170. 
 

III.2. AMENAGEMENT DΩUN PARC EOLIEN 

Ce projet prévoit 6 éoliennes fournissant une puissance électrique de 4,2 MW chacune, soit un parc 
éolien offrant une puissance nominale de 25,2 MW.  

Ce parc éolien est composé : 
- ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ 
- ŘΩŀƛǊŜǎ ŘϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ et de maintenance, 
- ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ όŦƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƳŃǘΣ ƴŀŎŜƭƭŜύΣ 
- ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 
- un poste de livraison (local technique). 

 

Zone 
projet 
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Carte 2 : Le projet et ses aménagements 






























































